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Vu la procédure suivante :

I- Par une requête, enregistrée le 15 janvier 2024 sous le n°2400101, M. Y. représenté par Me V., demande au tribunal :

1°) d'annuler la décision implicite par laquelle le préfet du Puy-de-Dôme a rejeté sa demande de titre de séjour ;

2°) d'enjoindre à la préfète du Puy-de-Dôme de lui délivrer un titre de séjour portant la mention « vie privée et familiale » et dans l'attente, de lui délivrer un récépissé l'autorisant à travailler dans un délai de cinq jours à compter de la notification du jugement sous astreinte de deux cents euros par jour de retard ;

3°) de mettre à la charge de l'État une somme de 2 000 euros en application des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991.

Il soutient que :
- la décision contestée n'est pas motivée ;
- elle est entachée d'un vice de procédure dès lors que la commission du titre de séjour aurait dû être consultée ;
- elle méconnaît les dispositions de l'article L. 423-23 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
- elle méconnaît les dispositions de l'article L. 435-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
- elle méconnaît les stipulations de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

La procédure a été communiquée au préfet du Puy-de-Dôme qui n'a pas produit de mémoire en défense.

M. Y. a été admis à l'aide juridictionnelle partielle par une décision du 16 mai 2024.

II- Par une requête enregistrée le 6 février 2025 sous le n°2500303, MY. représenté par Me ... demande au tribunal :

1°) d'annuler la décision du 7 août 2024 par laquelle le préfet du Puy-de-Dôme a rejeté sa demande de titre de séjour et l'a obligé à quitter le territoire français dans un délai de trente jours ;

2°) d'enjoindre à la préfète du Puy-de-Dôme de lui délivrer un titre de séjour portant la mention « vie privée et familiale » et dans l'attente, de lui délivrer un récépissé l'autorisant à travailler dans un délai de cinq jours à compter de la notification du jugement sous astreinte de deux cents euros par jour de retard ;

3°) de mettre à la charge de l'État une somme de 2 000 euros en application des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ;

Il soutient que :
- la décision contesté est insuffisamment motivée ;
- elle est entachée d'un vice de procédure dès lors que la commission du titre de séjour aurait dû être consultée ;

En ce qui concerne la décision portant refus de titre de séjour :
- elle est entachée d'un défaut d'examen de sa situation ;
- elle méconnaît les dispositions de l'article L. 423-23 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
- elle méconnaît les dispositions de l'article L. 435-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
- elle méconnaît les stipulations de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

En ce qui concerne l'obligation de quitter le territoire français :
- la décision contestée est dépourvue de base légale du fait de l'illégalité de la décision portant refus de titre de séjour qui la fonde ;

Par un mémoire enregistré le 1er avril 2025, le  conclut au rejet de la requête.

Il fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés.

Par une ordonnance du 23 juin 2025 la clôture d'instruction a été fixée au 18 juillet 2025.

M. Y. a été admis à l'aide juridictionnelle partielle par une décision du 9 janvier 2025.
Vu les autres pièces des dossiers.

Vu :
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;
- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;
- le code de justice administrative.

La présidente de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa proposition, de prononcer des conclusions à l'audience.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.

Ont été entendus au cours de l'audience publique :
- le rapport de Mme ...,
- et les observations de Me V., représentant M. Y.

Considérant ce qui suit :

1. M. Y. ressortissant comorien né le 26 juin 1998 est entré à Mayotte à l'âge de sept ans en 2005. Il est par la suite entré régulièrement sur le territoire métropolitain en 2019 et s'est vu délivrer un titre de séjour portant la mention « étudiant » valable du 1er décembre 2021 au 30 novembre 2023. Le 1er décembre 2021, le requérant sollicité la délivrance d'un titre de séjour sur le fondement de l'article L. 423-23 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile qui a fait l'objet d'un refus de titre de séjour par une décision du . M. Y. a alors sollicité à nouveau la délivrance d'un titre de séjour le 9 août 2023 sur le fondement des dispositions des articles L. 423-23 et L. 435-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Par une décision du 7 août 2024, dont le requérant demande l'annulation, le  a refusé de lui délivrer le titre de séjour sollicité, l'a obligé à quitter le territoire français dans un délai de trente jours et a fixé son pays de renvoi.

2. Les requêtes n°2400101 et 2500303 concernent le droit au séjour d'une même personne et ont fait l'objet d'une instruction commune. Il y a donc lieu de les joindre pour qu'il y soit statué par un seul jugement.

Sur l'étendue du litige :

3. Si le silence gardé par l'administration sur une demande fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au juge de l'excès de pouvoir, une décision explicite de rejet intervenue postérieurement, qu'elle fasse suite ou non à une demande de communication des motifs de la décision implicite présentée en application des dispositions de l'article L. 232-4 du code des relations entre le public et l'administration, se substitue à la première décision. Il en résulte que les conclusions à fin d'annulation de cette première décision doivent être regardées comme dirigées contre la seconde et que, dès lors, celle-ci ne peut être utilement contestée au motif que l'administration aurait méconnu ces dispositions en ne communiquant pas au requérant les motifs de sa décision implicite dans le délai d'un mois qu'elles lui impartissent.



4. Il résulte de ce qui précède que la requête de M. Y. tendant à l'annulation de la décision implicite par laquelle le préfet du Puy-de-Dôme a refusé de lui délivrer un titre de séjour doit être regardée comme dirigée contre la décision explicite du 7 août 2024 par laquelle le préfet a expressément confirmé ce refus.

Sur les conclusions à fin d'annulation :

5. D'une part, aux termes de l'article L. 111-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile en vigueur du 26 mai 2014 au 1er mai 2021 : « Au sens des dispositions du présent code, l'expression " en France " s'entend de la France métropolitaine, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de Mayotte, de La Réunion, de Saint-Pierre-et-Miquelon, de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin » et aux termes de l'article L. 110-2 du même code : « Le présent code est applicable sur l'ensemble du territoire de la République. ». Il résulte de ces dispositions que depuis le 26 mai 2014 le territoire de Mayotte se trouve « en France » au sens du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.

6. D'autre part, selon les dispositions de l'article L. 432-13 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile : « Dans chaque département est instituée une commission du titre de séjour qui est saisie pour avis par l'autorité administrative : / (…) / 4° Dans le cas prévu à l'article L. 435-1. » et aux termes du deuxième alinéa de l'article L. 435-1 du même code : « Lorsqu'elle envisage de refuser la demande d'admission exceptionnelle au séjour formée par un étranger qui justifie par tout moyen résider habituellement en France depuis plus de dix ans, l'autorité administrative est tenue de soumettre cette demande pour avis à la commission du titre de séjour prévue à l'article L. 432-14 ».

7. Il ressort des pièces du dossier et n'est pas contesté que M. Y. a résidé habituellement en France entre le 26 mai 2014 et le 7 août 2024 d'abord à Mayotte puis en France métropolitaine à compter de 2019. Ainsi il comptabilisait à la date de la décision attaquée plus de dix années de résidence habituelle en France. Par suite, en ne saisissant pas pour avis la commission du titre de séjour sur la situation de M. Y.le  a entaché sa décision d'un vice de procédure ayant privé l'intéressé de la garantie qui s'attache à cette saisine.

8. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu'il soit besoin de statuer sur les autres moyens des requêtes, que M. Y. est fondé à demander l'annulation de la décision portant refus de titre de séjour ainsi que, par voie de conséquence, des décisions portant obligation de quitter le territoire français et fixation du pays de renvoi.

Sur les conclusions à fin d'injonction et d'astreinte :

9. Le présent jugement implique seulement, pour son exécution, que soit enjoint à la préfète du Puy-de-Dôme de réexaminer la situation de M.Y. au regard des motifs du présent jugement dans un délai de quatre mois à compter de la notification de ce jugement et de lui délivrer, dans un délai de quinze jours à compter de cette notification, une autorisation provisoire de séjour valable pendant la durée de ce réexamen. Il n'y a pas lieu, en revanche, d'assortir cette injonction d'une astreinte.





Sur les frais liés au litige :

10. Il n'y a pas lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'État la somme demandée par M. Y. au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens dans l'instance n°2400101.

11. Dans l'instance n°2500303, M. Y. obtenu le bénéfice de l'aide juridictionnelle partielle. Par suite, son avocat peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, et sous réserve que MeV. renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'État, de mettre à la charge de celui-ci le versement au conseil de M. Y. de la somme de 1 000 euros.

D E C I D E  :

Article 1er : La décision du 7 août 2024 par laquelle le préfet du Puy-de-Dôme a refusé de délivrer un titre de séjour à M. Y. l'a obligé à quitter le territoire français dans un délai de trente jours et a fixé le pays de renvoi est annulée.

Article 2 : Il est enjoint à la préfète du Puy-de-Dôme de réexaminer la demande de M. Y. dans un délai de quatre mois à compter de la notification du jugement en lui délivrant, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, une autorisation provisoire de séjour.

Article 3 : L'État versera à Me V., avocate de M.Y. la somme de 1 000 euros en application des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991, sous réserve que ce conseil renonce à percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'État.

Article 4 : Le surplus des conclusions des requêtes est rejeté.

